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sortir de terre, sillon n'avait été si près des cieux. Quelle étaitlcee al pa-
iition i Il faut, pour l'expliquer, descendre un mnient au rez-de-chausee.

Mme. Argolte était, cotume nous l'avons déjà dit, une véritable portière,
et partant curieuse comme toutes les filles d'Eve dévouées aiu cite du ror-
don. Elle avait cédé d'abord au mt inogique : De par la loi ai0i4 piquée
de n'avoir pu pénétrer les motifs de cette imposante visite, elle se lprai à ré-
fléchir tout en dégu:tant son nec'tar de chicorée, et le scrupule lui vint d'a-
voir livré trop légèrenient In clef de sa locataire. Mine. Lanot. se dit-elle,
10a jamais été d'une grande resseurce pour la loge, elle con.>111mme peî,u1 le
bois, elle n'a pas de conversation, et se lie ,i licilemnt; mais enfin elle
avait confiance en moi, javais sa clef, et sa fille est bien li plus chnirniî te
créature e», certes, plus digne de loger îu prenier, que... Mminîe Argolie allait
probablement se permettre une clinqiaraison 1.eu charitable, quaniid sirvint
Mle. Annette, gouvernante d'un vieil avocat émérite au barreau de Ly-on,
qu'on avait entendu plaider titi demi-siècle auparavant sous le niomde 3cr-
themet.

La gourernante donc, venue pour réclamer le journal le sont matre. se
mit à deviser, et .attendant le passage du facteur. Mime. Argolte brûlait de
racorter son histoire. Mle. Aniette, toujours à t'aflût des nouvelles, naétait
pas moins pressée de l'etîetidre ; elle fu.t doi.c bietitt tou aussi intruite
iue l'éloquenie portière. vlle en :ut nmie plust lonig, ae elle azsait déjà,
dans sa pensée, arrangé et aîgmenté son inîèressat récit par le., mtenius
plaisirs de son mattre.

-Le commissaire de police chiez Mine. Lanot ! dit-elle tout à eoulp. C'est
singulier ! si c'étaitun curé, je ne dis pas, nais le einmissaîire ! ÎNI [i. Ar-
grlte, il y a quelque chose là-deanus.-Puis, après un moment de réflexion:
Avait-il son écharpe ?-Non, il ne l'vait pas.

Mlle. Anneue n'en demanda pas davantace, et remontant le.steument l'es-
calier, elle parut inopinément avec un air d'inlporuatace plus imiajestueux que
de couume devant le vieil avocat. M. Berlthmit avait autrefoi, brillé d'un
certain éclat, dans le barreau de Ly-on ;n ais depuis lotigenips il -ne brilltit
que par son silence; uti enroueniett chronique l'avait condamné aut régine
pluis modeste des consultations ; il était avocat consulta nt. mais, hélas. flort
peu consulué, ce qui l'autorisai, jusqu'à un certain point, à al r au-devant
des affaires, puisque les afiires te venaient p!us à lui.

Donc l'affaire Lanot lui nyant érte racontée avec les incidents les p!us pro-
pres à réveiller en lui le feu sacré de la basoche, il rajusta sa perruque, sai-
wit énergiquement sa canne, mit soit e'hapîenu de travers, et gravissatnt plus
vite que de raison les trois étages qui le séparaient de celle que, dans son
cSur, il nommait déjà sa cliente, il cria tiu plu:ôt il toussa uit halte-là, bi-
zarrement accentué et qui, selon lui, devait produire su'r les conteulpteurs de
la loi, le nième effet que le guos ege... de Nepitune -ur les vents déchainés.

Malheureusement, il n'en fut pas ainsi ; sa vue. qui t'aurait excité qu'un
accès de gaité en toute autre occasion, senlla dans celle-ci, ne produire au-
«un effet sensible. M. de Civray et le commissaire ninterroîîpirent pas
leurs recherches ; Jules seulenient s'aplprot-hanit de l'original survenu ai titi-
lieu d'eux, comme une malencoitretuse appariuiun, lui demnanda rn souriant
le motif qui l'appelait. Berthtemet, trop esro-filé pour répondre a &ette qtes-
lion si simple, s'assit, s'appuya sur sa canne pour se recueillir, et bientôt re-
irouvant sa voix enrouée Ce qui n'aniène, dit-il, r f de quel droit venez-
vous vous-mêmes violer ainsi le doiiicile de na cliente?

-Ah! monsieur est avocat, dit Jules avec une gravité de cir'onstance,
et bien ! nîai, je suis bachelier et je ne doute pas que nous ne nous entenî
dions promiptement.-Deà inconnus, reprit Berthemet. un commissajre sans
les marques distinctives de ses fonctions ; oui, sans doute, Mimne. Lantat pnur-
suivra cette affaire ; je ne suis ias ton avocit, mis je ne sws pa, Me. Ber-
thenet pour ne pas me charger de sa caise ! je vais prendre voire signale-
nient à tois, je saurai vos noms, votre demeure, et je poursuivrai ; AIlme.
Lanot doit vous poursuivre devant le tribunal en violation d- dondiicile.

--Me. Lanot, dit le commissaire, un peu honteux d'avoir oublié dansson empressement le signe distinctif de ses fioictions, Ame. Lantot, mon
citer nionsieur Berlirmet, n'a plus besoin que de vos prières, elle "n'st plus.et jesuis ici pour les intérêts de sa fdle.-Cas de décès, reprit l'avouta, cri
comprenant une quinte excitée par son ascensioi trop rapide ; cas de décès !
et pas de scellés ! Qui vous dit que Mmie. Lauot i'ct qu'une fille ' pui.
elle est mineure, je le sais, Monsieur le commnissnire le police, si vraiment
vous l'ête., ceci regarde le juge de paix et non pas vous; nu reste rien ne
me surprend aujourd'hui, chacun se met au-dessus des formes de la procé-
dure ; de mon temps, la justice n'était pas un vain niot ; mais il y a encore
des juges à Lyon, niais nous verrons je prends en main la cause de la miui-
neure, et nous verrons.

Berthemet se lève brusquement, lance utn regard furieux à Jules, fait-un
signe de tête menaçant au commissaire, et s'éloigne en laissant échapper
au milieu de son enrouement que la colère rend plus intense encore,les motsi
d'impertinent, de juge de paix,,d'att'ntat, et qui sait, le gendarmere mêiue.
Que devint, dans sa colère, notre moderne Cicéron i Je Pignore... Prenonssans plus de cérémonie, congé de _M. Bertheiiet, sauf à l'éconduire de nou.
veau s'il persiste à troubler les dignes protecteurs de Marie dans la noble tà.
che qu ils ont entreprise.

La suite auprochain numéro.
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Nous avnns la douleur d'apprendre à l'instant la mort dii respectable curé

de Nicolet, M. J. O. LErnonioN, dont le service et enterremenit doivent avoir
lieu aujoutrdl'htui.

Aux MrEssF1.URS DU CLERGE.
En venant solliciter les cooinnndos h.s IM. dt Clergé, le Sîîus .igi.,
(d'après les rpperrt.: qu'il vitit d'établir avec le.s prinicipaux f.tbriquans de
Lymo) n'nà pas Wrt mieux deiontrer les n "aitntages oflerts uu Clergé du Cu-
nada, gIe par la comuni cation de Pextrait suivant.

LYos, 1:2 DtcxzîtE 1S4.3.
A M. J. C. Roait.L.uI).

New-Yontc.
" ounm mes cert ains que les .~;,du

Clereû des Rnis-Unis et du Canada, trou veront Ite grands avantages à vous
confier leurs ord -e. Ils aorna l'abord la in liiî de

CitoinSI SUR ECHANTILLONS

et méme de faire les modifications d-'irées aux divers dessir qu'il amrutit
sous les yeluy.

"Coîm,~mrr fabriquons expiés (à malins d'ordre.s pour objotms irférieurs)
les maruhandises serront toij.urs d'une FRA ICII EUR irii-promlable.

"Sous lm rapport dos prix, vous nz'aurr=ps de concurrencepossiblte, puis.
gue nous ventions ici â des conmissrionnaires, qui expédirnt i d'autres corn..
.miSsionnaire.s 1:tdisqie vos correspondans nicitehètent comme sili étaient eux-
mêmes en fabrique." Le, éihantillons tles objets ls

rent exposéî à Munitréal, aut i asins I JOSEPIH ROY, Ecr., et plus
tard à Québec, chez C. D. BA LZA RETTI, Ecr.

On remplira avec unt soin tout paritiiciî!er le, ordres en tout genre, qu'on
voudra bien remettre pour OBJETS D'EGLISE.

ÓC·iOn fera venir le, ORNEMENS tout faits, _i on le préfrée.
J. C. ROBILLARD,

No. 32, Beiver à l'encoig-nure de Broad Street, New-York.

M.ANUEL OU REGLiENT btE LA SOCIETE Die TEMEACE

P AR . C 1I N 1 Q U Y, PR tT n E, C U tIl D E R % 3 o U n A sX.

LEs PERsONNEs qui désireraient se Ircue l' petit ouvrage ci-de..ug,
pourront Zdrelsr au Bureau les M.1E LANCES.

Prix: trente sols ; quatorze scliellings la douzaine.
-- 0---

DEMANDES DE MAîiTRES D'COLES.
ON a besoin dans la piiaroisse. du SAULT AU RIcoLLET d'un MANITRE

D'ECCOLE capable d'énscignàer le Franç:ais et P'.1.nglams, et Mriai de lionnas
recomminiendations. On préféerait lii homme avec sa femme s'i. étaienr.
capables d'enseigner tosi deux. S'adreser aux Cotmisaires de la paroisn,
ou à M. VINET curé du lieu. Les lettres franches de port.

ON demande à S-r. VALENTIN un AIAITIC E D'ÉCOLE marié. 5'i
Savait les languies Française et Angliisc, il serait préfúré. S'adree s
JOSEPII BISSONET, écuyer, Coiiisa ire 'Ecole.

LE JOUiNAL DAGRICULTURE CANADIEN.
LE SOUSSIGNÉ annonce resptetueuseneint qu'il u coimiiiiencé la publi-

cation d'un Journal mensuel, dans la iligie frariçaise, qui sera exclusive-
nient dévoué à la dissémination d'infîrmnations utiles pour les agriculteu]rs.

Les fermiers et autres qui ont un iniérét au bien du pays sont priés de lii
donner leur support. Les ordres devront être adressés francs de port aur
inprineurs Lovell et Cibson, rue St. Niculas. qui y donneront une prosopus
attention. WM. EVANS,

2 avri\ i S4I. E diteur et Propriétuire.
-- o----

CONDITIONS DE CE JOURNAL.
LEs iNtLANGES se publient deux fois la sOemainie, le Mardi et le Yemired i

Le prix de l'abonneneît. payable d'avanice, est de.QUATRE PiASTRS pour
l'année, et c1NCa rtAs-res par la pente. On ne reçuit pomt d'abînuement
pour moins de six mois. Les abonnés qui veiulenut cesser de souscrire au
Journal,doivent endonner avis in mois avantl'expirtion de leur abonînenieaa.

ON s'abonne au Bureau du Journal, rue St. Denis, à Montréal, et oher,MM. IFAIBRE et LEPitoNiozm, libraires de cette ville.
Prix des onnonces.-Six lignes et au-dessous, Ire.imaeriion, 2.. d.

Chaque imsertion sulsÉ»uItente,
Dix lignes et au-dessous, Ire. inîsertion, 3. Id.
Chaque imsertion subséquente, Id.
Au-dessus de ldix lignes, Ire. insertion par ligare, 4%d.
Chaque insertion siubséquenie, I.
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